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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Calcul
Question écrite n° 40553

Texte de la question

M. Jean-Michel Dubernard attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur l'article 42 de la loi de
finances rectificative pour 1994 qui a instaure, afin d'eviter une double imposition, un mecanisme de
neutralisation des dividendes verses par une societe du groupe a une autre societe de ce groupe dans
l'hypothese ou ils ne beneficient pas du regime mere-fille. Ce dispositif prevoit que lorsqu'elles ne remplissent
pas les conditions pour beneficier du regime mere-fille, les societes du groupe comprennent dans leurs resultats
propres les dividendes recus des autres societes du groupe. Dans ce cas, le resultat d'ensemble est diminue du
montant compris dans le resultat d'une societe du groupe, qui correspond aux dividendes provenant d'autres
societes comprises dans le perimetre du groupe au titre de l'exercice de distribution. Ce dispositif peut trouver a
s'appliquer a une distribution qui comporte l'avoir fiscal. Dans ce cas, il lui demande de bien vouloir lui confirmer
que l'avoir fiscal dont sont assortis les dividendes retranches du resultat d'ensemble reste neanmoins imputable
sur l'impot sur les societes du par le groupe en application de l'article 223-O-1 a du code general des impots.

Texte de la réponse

En application des dispositions du 1 de l'article 223-O du code general des impots, la societe mere est
substituee aux societes du groupe pour l'imputation sur le montant de l'impot sur les societes dont elle est
redevable au titre de chaque exercice des avoirs fiscaux et credits d'impot attaches aux produits recus par une
societe du groupe et qui n'ont pas ouvert droit a l'application du regime des societes meres vise aux articles 145
et 216 de ce code. Des lors, les avoirs fiscaux attaches a des dividendes distribues par une societe a une autre
societe du groupe et n'ouvrant pas droit a l'exoneration prevue pour les societes meres sont transferes a la
societe redevable de l'impot du pour l'ensemble des societes du groupe. Toutefois, selon le principe general
pose par l'article 158 bis du code general des impots, l'avoir fiscal ne peut etre utilise que dans la mesure ou le
revenu auquel il est attache est compris dans la base de l'impot du par le beneficiaire. En l'occurence, le revenu
constitue par les dividendes deduits du resultat d'ensemble en application des dispositions du 3/ alinea de
l'article 223 B du code deja cite n'est pas compris dans les bases d'imposition a l'impot sur les societes
declarees par la societe redevable de l'impot pour le groupe. Il n'est donc pas imputable sur l'impot sur les
societes du par cette societe.
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